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Hala'hoth de Yom Kippour 

Si son mari n'est pas encore rentré de la synagogue après Yom Kippour ou si on se sent faible 
avant le Maariv qui suit Yom Kippour, peut-on manger ou boire? 

Le Choul'han Arou'h 1 indique qu'il est interdit de manger quoi que ce soit ou de boire autre chose que de l'eau, 
avant havdalah. En conséquence, si la maîtresse de maison attend son mari pour réciter havdalah, il est conseillé 
dans ce cas qu'elle boive de l'eau, puisque l'eau est autorisée avant havdalah. Cependant, elle devra soit réciter la 
bénédiction "Barou'h hamavdil bein kodech le’hol", soit avoir ajouté le paragraphe "ata 'honantanou" dans la prière 
de maariv, avant de boire. 2 

Pour ce qui est de boire de l'eau avant maariv, après la tombée de la nuit, le Elef HaMagen 3 dans Mateh Efrayim 
l'autorise mais précise qu'il est préférable de boire en privé afin que d'autres n'en déduisent pas qu'il est permis 
de boire avant la nuit. On devra également prononcer la bénédiction "Barou'h Hamavdil" avant de boire. 

Si ma bougie de Yom Kippour s'éteint avant que je n'ai pu faire havdalah, que dois-je faire par 
rapport à une nouvelle bougie? 

Bien que nous récitions la même bera'ha (bénédiction) sur le feu après le Chabbath et après Yom Kippour, ces 2 
bénédictions sont différentes dans leur principe.  

Après Chabbath, la bera'ha est prononcée sur le feu afin d'offrir une prière à Hashem pour avoir accordé à Adam 
HaRichon (Adam le 1er homme) l'inspiration de frotter 2 silex ensemble pour faire du feu. Ceci se produisit 
après Chabbath et par conséquent, nous adressons cette prière à Hashem aussi après Chabbath. 

La bera'ha (bénédiction) sur le feu après Yom Kippour est récitée pour rappeler qu'il était interdit d'utiliser le feu 
pendant tout Yom Kippour même pour cuisiner, contrairement aux autres fêtes, et que dorénavant c'est 
autorisé. 4 

Pour cette raison, on doit réciter la bera'ha sur un feu qui est resté allumé pendant tout Yom Kippour  et non pas 
sur une flamme allumée après Yom Kippour,5 pour montrer qu'il était interdit d'utiliser ce feu là jusqu'à ce 
moment précis et qu'à partir de maintenant, c'est permis. 

En conséquence, le meilleur conseil est d'allumer une bougie avant Yom Kippour  sur laquelle on fera la bera'ha 
(bénédiction) après Yom Kippour.6 Il ne faudra pas compter sur la flamme du gaz utilisée pour chauffer la 
nourriture, car le’hat'hila (a priori) on doit utiliser une flamme destinée à éclairer.7 Si la bougie s'éteint avant qu'on 
ait pu réciter la bera'ha (bénédiction), il faudra s'efforcer d'allumer une bougie (ou une allumette) à partir d'une 
flamme allumée avant Yom Kippour et faire la bera'ha (bénédiction) dessus.8 Dans de telles circonstances, on pourra 
allumer une bougie à partir du gaz allumé avant Yom Kippour. 



Que se passe-t-il si je ne peux trouver une flamme allumée avant Yom Kippour, puis-je allumer 
une bougie pour faire la bera'ha ? 

On ne doit pas réciter de bera'ha (bénédiction) sur une bougie allumée avec une allumette après Yom Kippour. 
Cependant, les poskim (décisionnaires) autorisent 9 de faire une bera'ha sur une lumière électrique (une ampoule 
électrique incandescente normale et non pas fluorescente) qui ait été allumée avant Yom Kippour, car c'est 
considéré comme un feu et donc apte à recevoir la bera'ha. 

Les enfants ou les personnes malades qui doivent manger à Yom Kippour peuvent-ils se laver 
les mains avant de manger du pain et si oui, comment? 

Il est interdit de se laver pendant Yom Kippour ou même de tremper son doigt dans l'eau quand c'est pour son 
plaisir.10 Toutefois, se laver pour accomplir une mitsvah (un commandement divin) n'est pas appelé "plaisir" et est 
donc permis. 11 

Par conséquent, quand on se lève le matin ou que l'on sort des toilettes, on se lave les mains, et bien qu'on ne 
se lave que le bout des doigts, cela est suffisant pour remplir son obligation hala'hique (réglementaire).   

Cependant, nous savons que les Cohanim doivent se laver les mains "entièrement" 12 avant de bénir le peuple, 
parce que la hala'ha (loi) le leur demande et comme ce n'est pas fait pour leur plaisir, c'est permis. 

Les poskim (décisionnaires) 13 en déduisent qu'il est permis aux enfants et aux personnes gravement malades de se 
laver les mains avant de manger du pain à Yom Kippour, car l'opinion majoritaire demande qu'on se lave les 
mains entièrement avant de consommer du pain. 

Quelle est la hala'ha(loi) concernant Yaalé Veyavo dans le Birkat Hamazone pour les enfants ou 
les malades? 

Les enfants et les personnes gravement malades qui ont l'autorisation et l'obligation de manger à Yom Kippour, 
doivent dire Yaalé Veyavo dans le Birkat Hamazone quand ils mangent du pain, car Yom Kippour est un Yom Tov 
(jour de fête). 14 Par contre, on ne récitera pas le Kiddouch avant de manger et on n'utilisera pas le le'hem michné (2 
pains entiers), car 'Hazal (nos Sages) n'ont pas institué ces hala'hoth (lois) pour Yom Kippour. 15 

Si quelqu'un a oublié de dire Yaalé Veyavo et a terminé la bera'ha "Boneh Yerouchalaim", il ne recommencera pas 
le Birkat Hamazone. 16 

 
[1] Siman 299:1  
[2] Chemirath Chabbath Kehil'hata 62:25 et note de bas de page 59. C'est 
en contraste avec Motsé Chabbath où on peut boire de l'eau sans dire 
Barou'h Hamavdil car à Kippour il est interdit de boire 
[3] Siman 624:4 
[4] Michna Beroura Siman 198:1 
[5] Cha'ar Hatsioun Siman 198:2 et Michna Beroura Siman 624:7 
[6] Michna Beroura Siman 624:13 car certains disent que la bougie 
allumée en l'honneur de Yom Kippour n'est pas appropriée pour Havdalah, 
car elle n'a pas été allumée pour cela . Je suggère d'utiliser la lumière 
allumée dans la chambre comme prescrit par le Rama dans siman 610:1, 
car elle est utilisée comme une lumière.    

[7] Voir Chemirath Chabbath Kehil'hata 62:33 note de bas de page 78 
[8] Rama 624:5  
[9] Techevouth V’hanhagoth vol. II siman 302. Voir Piskei Techouvoth 
624 note de bas de page 38.  
[10] Siman 613:1.  
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[12] Michna Beroura Siman 613:7. Voir le Elef LaMateh sur le Mateh 
Efrayim 613:9.  
[13] Voir le Piskei Techouvoth 613 note de bas de page 6.  
[14] Siman 618:10.  
[15] Choul'han Arou'h HaRav siman 618:18.  
[16] Michna Beroura 618:29. 

 
En vous souhaitant à vous et à vos familles ainsi qu’à toute la 

collectivité d’Israël, la conclusion par un verdict favorable. 
Que nous ayons tous une année douce et heureuse !!! 
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Important : Ne pas transporter Chabbath et ne pas jeter, mais déposer dans une Gueniza 


